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BOURSE LISE-ANDRÉE MERCIER - SURSPÉCIALISATION EN CARDIOLOGIE 
CONCOURS 2025-2026 

CRITÈRES DE SÉLECTION DES CANDIDATES 

Les candidates admissibles doivent : 

1. être citoyenne canadienne ou avoir le statut de résidente permanente;
2. être inscrite à titre de médecin-résidente dans l’une des quatre facultés de médecine du Québec comme étudiante

régulière dans un programme d’études médicales postdoctorales en cardiologie (chez l’adulte ou chez l’enfant);
3. étudier à temps complet dans l’une des quatre facultés de médecine du Québec pendant l’année d’attribution de Ia

bourse2;
4. débuter des travaux de recherche ou une formation complémentaire hors du Québec (préférablement à l’extérieur

du Canada) dans l’année académique 2026-2027, soit entre le 1er juillet 2026 et le 30 juin 2027;
5. se démarquer par l’excellence de son curriculum (dossier académique, activités de recherche, publications);
6. attester de la pertinence des champs d’intérêt dans le domaine de surspécialisation (contexte, besoins, etc.);
7. démontrer un intérêt à revenir à l’Université Laval, à l’Université McGill, à l’Université de Montréal ou à l’Université

de Sherbrooke après sa formation à l’aide d’une lettre d’intention de recrutement d’un service de cardiologie.

MÉCANISME D’ATTRIBUTION 

Les membres désignés ci-dessous pour siéger au comité d’attribution de la Bourse Lise-Andrée Mercier de 
surspécialisation en cardiologie se réuniront en avril 2026 pour choisir la récipiendaire de cette bourse parmi les 
dossiers soumis par les facultés de médecine québécoises : 

o Dr François Girard, vice-doyen aux études médicales postdoctorales de la Faculté de médecine de l’Université de
Montréal, qui présidera le comité d’attribution (non-votant);

o Dre Kim O’Connor, cardiologue représentant la Faculté de médecine de l’Université Laval;
o Dre Negareh Mousavi, cardiologue représentant la Faculté de médecine de l’Université McGill;
o Dre Blandine Mondésert, cardiologue représentant la Faculté de médecine de l’Université de Montréal;
o Dre Btissama Es-Sadiqi, cardiologue représentant la Faculté de médecine et des sciences de la santé de

l’Université de Sherbrooke.

DOCUMENTS REQUIS3 

1. Formulaire de demande de mise en candidature dûment complété et signé;
2. Curriculum vitae de la candidate, incluant la description de sa formation à ce jour et la liste de ses publications,

présentations ou articles en préparation;
3. Copies des attributions de bourses antérieures, s’il y a lieu;
4. Lettre de motivation de la résidente (une à deux pages) présentant son projet de recherche ou de formation

complémentaire et la pertinence des champs d’intérêt dans le domaine de surspécialisation. Le texte doit
également démontrer l’intérêt de la candidate à débuter sa carrière dans l’une des quatre facultés de médecine du
Québec après sa formation;

5. Lettre d’appui du directeur de programme d’études médicales postdoctorales;
6. Lettre du directeur de recherche ou du responsable de la formation complémentaire, confirmant la date de début et

de fin ainsi qu’une description sommaire du projet de recherche ou de la formation complémentaire;
7. Lettre de soutien du directeur de département universitaire.
8. Lettre de soutien du chef ou de la cheffe de département hospitalier qui confirme le recrutement de la candidate.

2  L’année d’attribution de la bourse correspond à l’année académique actuellement en cours, soit 2025-2026 pour les résidentes en formation en 
résidence entre le 1er juillet 2025 et le 30 juin 2026. 

3  À présenter dans l’ordre. 




